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Par ailleurs, le Conseit economique et social
a saisi l'Assemblee generale d'une recom-
mandation tendant ä la creation d'un poste
de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme. Une telle institution
serait complementaire aux mesures de mise

en ceuvre contractuelles prevues par les

traites relatifs aux droits de l'homme. II n'a
pas ete possible de proceder ä Pexamen de

cette question, de nombreux Etats s'etant
vivement opposes ä l'adoption de ce projet,
arguant que les activites du Haut Commissaire

pourraient l'amener ä intervenir dans
des questions relevant du droit interne des

Etats. Cependant, le mandat prevu pour le

Haut Commissaire serait assez modeste; en

particulier, il ne l'autoriserait pas ä
examiner les plaintes emanant de particuliers,
plaintes qu'il devrait simplement trans-
mettre au Gouvernement mis en cause.
L'obstacle majeur a surgi sur le point de

savoir, ä propos de la question dite des
petitions emanant de particuliers, s'il convenait
de reconnaitre aux personnes le droit de
Faire examiner, par une instance internationale,

les plaintes contre un Etat qui aurait
viole, ä leur egard, les droits de l'homme. Le
Pacte international relatifaux droits civils et

politiques a ete complete par un Protocole

facultatif et qui consacre le «droit de
communication» d'un particulier sur un sujet
interessant un Etat Partie au Protocole. De

meme, en vertu des dispositions de la
Convention internationale sur l'elimination
de toutes les formes de discrimination
raciale, la competence pour examiner des

communications de petitionnaires qui se

plaignent d'etre victimes d'une violation,
par un Etat Partie, de l'un des droits
enonces dans la Convention, est subor-
donnee ä une declaration que ledit Etat peut
faire, s'il le souhaite. Le Comite pour
l'elimination de la discrimination raciale n'a
competence pour examiner les petitions
emanant de personnes que si, au moins, dix
Etats Parties ä la Convention sont lies par
de telles declarations facultatives.
Dans Pensemble, toutefois, les mesures en
vigueur ou envisagees en vue de proteger le

respect des droits de l'homme ä l'echelle
mondiale sont d'une portee limitee; il n'y est

pas fait mention d'un organisme international

qui aurait pour mandat de veiller ä

l'application des dispositions contractuelles.

Dans ce contexte, il est interessant de noter
que, depuis 50 ans, des institutions
internationales ont ete et sont chargees de proteger

les droits et les intcrets legitimes des refugies,

et que les Etats ont librement accepte
qu'un organisme international veille ä ce
qu'ils appliquent les dispositions contractuelles

relatives aux refugies. Le junste nor-
vegien Raestad avait observe que, tout
comme l'examen d'une situation anormale
peut nous conduire ä mieux comprendre les

situations normales, l'etude du Statut des

apatrides et des refugies nous donne une
connaissance plus approfondie d'aspects
importants du droit international.
La presente etude de revolution du droit
relatif aux refugies s'inspire de la remarque
de Raestad. L'evolution dans le domaine
specialise qu'est Ia protection des droits de
l'homme applicable aux refugies pourrait
apporter des elements interessants dans le

domaine, plus vaste, de la protection des
droits de l'homme en general, et du Statut de

l'individu en droit international.

Cet article voir egalement«La Croix-Rouge
Suisse» No 1 et 2/73), paru clans la « Revue
internationale cle la Croix-Rouge» d'octobre
et novembre 1972, a ete reproduit avec /'ai-
mable autorisation de sa redaction.

Deux nouveaux groupes de refugies tibe-
tains, soit 21 families comptant 38 enfants
et adolescents, sont arrives en Suisse les 16 et
17 fevrier dernier. 87 au depart, 88 ä l'ar-
rivee... car, fait insolite, une petite fille est
nee en cour de vol «quelque part dans le ciel,
au-dessus de l'Ttalie», dont le parrain sera le

pilote de I'avion! La presque totalite des

nouveaux arrivants ont ete installes dans le

Canton de Glaris qui accueille des Tibetains
pour la premiere fois. Iis ont ete selectionnes
sur place par une doctoresse deleguee par la
Croix-Rouge suisse, qui a procede auchoix
en collaboration avec les organisations tibe-
taines competentes.
La Croix-Rouge suisse et l'Association
suisse pour la creation de foyers tibetains
s'occupent depuis 1961 dejä de l'accueil et
de l'assistance de refugies tibetains dans
notre pays.
Ceux-ci sont actuellement au nombre de 800
et si ceux qui se rendent independants et qui
ne doivent plus etre regulierement suivis et
conseilles sont en constante augmentation,
les assistantes et assistants de la Croix-
Rouge suisse doivent cependant suivre
attentivement les derniers arrives, ainsi que
les personnes malades, ägees ou ayant des

problemes personnels.
A l'exception des frais de voyage qui sont
pris ä charge par la Confederation, les

depenses decoulant de leur accueil et de
l'assistance dont ils ont besoin sont couvertes

par des dons faits par des particuliers.

Quelque part dans le ciel,
au-dessus de l'Italie...
Dans le Nord de finde, leur lieu cle provenance, les refugies tibetains auxquels la Suisse
accorde un droit cfasile definitifet qui, depuis 1961, sont arrives par groupes successifs dans

notre pays, sont pour la plupart occupes ä la construction de routes et vivent dans des conditions

extremement precaires.
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